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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

À la deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 122-1-1 du code de l’éducation, après le 
mot : « socle », sont insérés les mots : « , composé notamment de la maîtrise de la langue 
française, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le socle commun de connaissance doit bien évidemment comporter la maîtrise de la langue 
française, mention qui figurait explicitement dans la rédaction issue de la loi du n° 2005-380 du 23 
avril 2005.


